Sanction du défaut de visite médicale d'embauche
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L’article R4624-10 du code du travail dispose que «  Le salarié bénéficie d’un examen médicale avant l’embauche ou au plus tard avant l’expiration de la période d’essai par le médecin du travail ».

L’article suivant précise que cet examen a notamment pour finalité de s’assurer que le salarié est médicalement apte au poste de travail auquel l’employeur envisage de l’affecter.

La cour vient nous rappeler qu’il s’agit d’une obligation de résultat pour l’employeur et qu’à défaut d’en assurer l’effectivité, celui-ci doit réparer le préjudice qui en résulte.

La cour précise que ce manquement de l’employeur cause nécessairement au salarié un préjudice ouvrant droit à des dommages intérêts.
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